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L’an deux mille neuf, le 27 mars à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Akila KHALIFA  par  Joël MASSACRIER

Gilbert ACARIES par Alain CODINA
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Madame Marie TERRIER  est désignée secrétaire de séance.
Réuni en session ordinaire sous la présidence de Madame Martine AZEMA, Première adjointe, le Conseil Municipal délibérant sur le Compte Administratif 2008, budget de l’eau potable, dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenté par Monsieur René AZEMA, Maire adjoint chargé des Finances,  le Budget Primitif 2008 au titre de la prévision des dépenses et recettes ainsi que les décisions modificatives 

1. lui donne acte du Compte Administratif 2008, lequel peut se résumer ainsi :
DEPENSES

RECETTES

Solde d’exécution

RESULTAT

CUMULE

Section d’exploitation

547 688.32 €

688 038.17 €

140 349.85 €
Section d’Investissement

198 225.17 €

229 230.47 €

31 005.30 €
TOTAL CUMULE
745 913.49 €

917 268.64 €

171 355.15 €
2. Constate les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portées à titre budgétaire aux différents comptes.
3. Reconnaît les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus

Considérant les propositions faites par Monsieur René AZEMA, et après que Monsieur le Maire se soit retiré de la salle,

Monsieur Marcel RAZAT, pour lui-même et pour Madame Joëlle TEISSIER qu’il représente, disant ne pas vouloir prendre part au vote puisqu’ils n’étaient pas membres du Conseil municipal en 2008 et se retirant,

le Conseil Municipal adopte à l’unanimité des présents  le Compte administratif du budget de l’eau potable  2008




Fait et présenté  en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
